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Conséquences délétères du basculement de l'ASS vers le RSA
Question écrite n° 1535

Texte de la question

M. Stéphane Peu interroge Mme la ministre du travail et de l'emploi sur les conséquences d'une bascule de
l'allocation de solidarité spécifique (ASS) vers le revenu de solidarité active (RSA). Lors de son discours de
politique générale, M. le Premier ministre a annoncé vouloir la suppression de l'allocation de solidarité spécifique
(ASS) et sa bascule vers le RSA car, selon lui, il s'agirait « d'une trappe à inactivité puisqu'elle prolonge
l'indemnisation du chômage et permet, sans travailler, de valider des trimestres de retraite ». Si, en effet, l'ASS
permet, entre autres, de valider des trimestres de retraite, la raison est simple : ses bénéficiaires présentent un
profil-type bien particulier. Ainsi, les allocataires de l'ASS sont majoritairement en fin de carrière (6 sur 10 ont
plus de 50 ans et sont donc considérés comme des actifs « seniors ») et près de 15 000 sont en situation de
handicap. Plus précaires, ils sont donc aussi plus éloignés de l'emploi que d'autres allocataires. Aussi, la
bascule de l'ASS vers le RSA, dont le mode de calcul est différent et ne permet pas de cotiser à la retraite,
aurait des effets délétères sur ce public spécifique comme une perte de ressources et un recul important de
l'âge de départ à la retraite. Il souhaite donc connaître son avis sur ce sujet et les garanties envisagées pour ne
pas pénaliser les actuels bénéficiaires de l'ASS dans l'hypothèse où le Gouvernement déciderait, malgré
l'opposition forte sur le sujet, de procéder à sa bascule vers le RSA.

Texte de la réponse

Selon les derniers chiffres de la direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques,
l'Allocation de solidarité spécifique (ASS) constitue la principale allocation chômage du régime de solidarité
financé par l'État. En 2022, malgré une baisse importante du nombre de bénéficiaires (- 14 % en un an), 275
600 personnes en bénéficiaient. La majorité (59 %) étaient des personnes de plus de 50 ans, et les allocataires
sont majoritairement des hommes (53 %). Deux allocataires sur trois étaient des personnes seules et 33 %
d'entre elles en bénéficiaient depuis au moins 5 ans. Le Gouvernement souhaite rassurer les collectivités
territoriales concernant le projet de transfert de l'allocation de solidarité spécifique vers le dispositif du Revenu
de solidarité active (RSA), conscient des impacts potentiels sur les finances des départements. La ministre du
travail, de la santé, des solidarités et des familles a indiqué, lors d'une rencontre avec les associations de lutte
contre la pauvreté en juin 2024, que le Gouvernement renonçait à la suppression de l'ASS, soulignant
l'importance de préserver cette aide dans le contexte actuel. Cette annonce illustre la volonté de garantir un
accompagnement adapté pour les bénéficiaires, de soutenir les personnes les plus éloignées de l'emploi tout en
prenant en compte les préoccupations des acteurs locaux. Dans le cadre des débats budgétaires relatifs à la loi
de finances pour 2026, le Gouvernement a soutenu le maintien de l'ASS. 
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